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ÉDITO 
 
Voilà nous y sommes, 2016 se termine,  NOEL 
approche avec son flot de cadeaux et de belles 
intentions, de bons repas et de chaleureux moments 
en famille, mais nous ne devons pas oublier ceux qui 
souffrent et qui s’éloignent de tout lien social. 
 
Nous avons réussi à créer ce lien tout au long de 
l’année grâce au tissu associatif de notre village, au 
travail des élus, à toute la communauté éducative, au 
personnel communal et à vous tous Charpenois 
depuis longtemps, ou tout nouvellement installés. 
 
C’est ce qui fait le bon vivre ensemble, ce qui donne 
à chacun aussi la force de continuer dans les 
difficultés, ne jamais oublier que nous ne sommes 
rien sans les autres. 
    Lydie Veisseix - 1° adjointe 

 

JOYEUX NOEL JOYEUX NOEL JOYEUX NOEL JOYEUX NOEL à tousà tousà tousà tous             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONSEILS MUNICIPAUX 
 
30 septembre 2016 
Présents : Mmes Chabanel, Duplain, Martin, 
Palisse, Veisseix, Verillaud, MM Comte, 
Dominguez, Landois, Lignier, Philibert, Pin, 
Serret, Tortel 
Procuration : Mme Agrain à M. Pin 
Secrétaire de Séance : Jean-Pierre Dominguez 
 
25 octobre 2016 
Présents : Mmes Agrain, Chabanel, Duplain, 
Martin, Veisseix, Verillaud, MM. Comte, 
Dominguez, Landois, Lignier, Philibert, Pin 
Procuration : M. Serret à M. Philibert, 
Absents : Mme Palisse, M. Tortel. 
Secrétaire de Séance : Séverine Agrain 
 
6 décembre 2016 
Présents : Mmes Agrain, Chabanel, Duplain 
Martin, Palisse, Veisseix, Verillaud, MM. Comte, 
Dominguez, Landois, Lignier, Philibert, Pin. 
Absents : MM Serret et Tortel. 
Secrétaire de Séance : Séverine Agrain 
 
Rappel : les comptes-rendus des conseils 
municipaux détaillés et complets sont affichés en 
mairie et sur www.charpey.fr.  
 

Une antenne 4G supplémentaire va être 
installée sur la commune. Ces nouvelles 
fréquences pourront interférées avec celles de 
la télévision TNT. 
En cas de problème, appelez le 0 970 818 818. 

RAPPEL : 
Elections présidentielles (23 avril et 7 mai 2017) et 
législatives 2017 (11 juin et 18 juin 2017). 
 

L’inscription sur les listes électorales doit être 
réalisée avant le 31 décembre 2016. 
Vous pouvez faire cette démarche par 
correspondance avec le formulaire « demande 
d’inscription sur les listes électorales » 
disponible sur service-public.fr ou en mairie 
muni d’une pièce d’identité valide ou périmée 
de moins de 1 an, de sa photocopie et d’une 
photocopie d’un justificatif de domicile établi 
en votre nom. 



 
URBANISME 
Pas de préemption sur les parcelles ZH165 les 
Mansardes, N372 rue de la Voûte, P48 rue des 
Marais et ZI326 et ZI196 quartier Lobler, ZP223  
ZP222, ZP224, ZP225 quartier le Bois percé, 
ZM337 quartier Gamet, N573 chemin de Pétavin. 
 
Cession gratuite à la commune de la parcelle 
ZP226 quartier Bois Percé pour alignement de 
voirie. 
 
TRAVERSE DU VILLAGE 
Adoption de l’avant projet de la maîtrise d’œuvre 
secteur Grande Rue pour 7 050€ HT. Le budget 
des travaux est estimé à 610 406€ HT. 
Demande de subvention auprès du Conseil 
Départemental. 
 
TRAVAUX 
Demande de subvention auprès du Conseil 
Départemental pour les travaux des toitures de 
l’Eglise de St-Didier et de la salle St Jean.  
Budget 16 338 € HT. 
 
SUBVENTIONS 
Attribution de 100 € à la Fédération des œuvres 
laïques de la Drôme dans la cadre du projet 
lecture dans les écoles et 150 € à la paroisse St- 
Pierre des Monts du matin pour participation aux 
frais de chauffage de l’Eglise de St-Didier dans le 
cadre des TAP. 
 

ACCESSIBILITE DES ETABLISSEMENTS 
RECEVANT DU PUBLIC (ERP) 
Une convention est passée avec Soliha Drôme 
afin de préparer les agendas d’accessibilité pour 
les ERP (Etablissement Recevant du Public). 
 
PERSONNEL COMMUNAL 
Afin de préparer le départ de Nadine Robin au 
printemps 2017, modification de la durée 
hebdomadaire de deux emplois administratifs 
passant de 32h à 35h à compter du 1er janvier 
2017 et création d’un poste d’agent administratif 
polyvalent de 24h dans le cadre d’un contrat aidé 
(CUI - CAE) durée 12 mois renouvelable 1 fois. 
 
RECEVEUR MUNICIPAL 
Attribution, aux receveurs municipaux du trésor 
public, d’une indemnité au prorata du temps de 
présence (85.69€ et 119,96€). 
 
FINANCES 
Décision modification n°3 au budget principal 
Régularisation d’imputation d’investissements 
pour 11 600 € et de fonctionnement pour 13 956 € 
 
Indemnité de fonction des adjoints 
Modification de la répartition des indemnités 
entre les 3 adjoints sans que le coût global soit 
changé. 
 
PROCHAINS CONSEIL MUNICIPAUX 
24 janvier, 7 mars et 28 mars 2017. 
 
 

 
 
 

AUTRES INFORMATIONS 

 
 
MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE 
 

Rappel : un dossier de mise à disposition au public est disponible en mairie. 
Ce dossier est consultable aux horaires d’ouverture habituelle. 
 
NUMEROTATION DES RUES 
 

L’évolution du plan de numérotation nous a obligés à renommer certaines rues. 
En effet, il y avait des discordances de nom de voies avec celles communes à St Vincent et avec certains 
quartiers. Cela posait problème pour les pompiers, les ambulances et les livreurs. Certains opérateurs (EDF, 
La Poste, ….) ont anticipé ce changement avant que la mairie vous en informe. Nous nous excusons auprès 
des personnes concernées des désagréments occasionnés. 



 
LA MINUTE DE L’URBANISME – travaux de façade, toiture, porte, fenêtre et autres ouvertures 
 

Vous avez un projet de rénovation de façade ou de toiture, vous désirez supprimer ou ajouter 
une fenêtre, porte, fenêtre de toit, ouverture, vous devez déposer en mairie un dossier de 
déclaration préalable de travaux, voire un permis de construire dans certains cas. 
Pour plus de renseignements, veuillez consulter la mairie. 
 

 
 
INFO GENDARMERIE VIGIDEL RAPPEL VIGIPIRATE 
 

Des cambriolages de résidences principales touchent le département et se produisent le 
plus souvent entre 18h00 et 23h00.  
Préconisations:  
-  Renforcer vos portes et fenêtres ; Veiller à entretenir votre clôture ; Placer des barreaux sur 
des fenêtres sans volets ; Éviter une végétation dense qui masque votre habitation 
- Installer un éclairage avec détecteur de mouvement ; Une alarme couplée à un système de 
vidéo protection 
- Verrouiller vos portes même pour une course de courte durée ; Soyez solidaire de vos voisins 

par une surveillance réciproque ; Répertorier vos objets de valeur ; Discrétion sur les réseaux sociaux (pas 
de mention sur votre résidence, vos véhicules et vos congés) 
Vous pouvez signaler vos absences auprès de votre brigade de gendarmerie au moyen du formulaire 
spécifique (opération tranquillité vacances). Inscriptions gratuites.  
Les signes de votre absence risquent d'attirer les cambrioleurs, aussi : 

- Pensez à faire renvoyer vos appels téléphoniques ; 
- Demandez à un voisin de passer relever votre courrier afin que celui-ci ne s'entasse pas ; 

 
 
MESSES DE DÉCEMBRE POUR LA PAROISSE ST PIERRE DES MONTS DU MATIN 
  

 dimanche 11 décembre : 10h00 Hostun 10h00 Barbières 
 dimanche 18 décembre : 10h00 St-Vincent 10h00 Eymeux 
 mardi 20 décembre : 18h00 St-Mamans 18h30 Chatuzange 
 samedi 24 décembre : 19h00 Hostun 21h00 Bésayes 
 dimanche 25 décembre : 10h00 Rochefort 

 

 
 
DÉCLARARATION DE RUCHES 

 

La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour tout apiculteur dès la 1ère colonie 
d’abeilles détenue. 
La déclaration participe à la gestion sanitaire des colonies d’abeilles, à la connaissance de 
l’évolution du cheptel apicole et à la mobilisation d’aides européennes pour la filière apicole 

française. Elle doit être réalisée, chaque année, entre le 1er septembre et le 31 décembre. 
Par internet sur le site : www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr 
Par papier en retournant le document Cerfa N°13995*04 à votre GDS. 
 
 
DIAGNOSTIC PAR HELICOPTERE DES RESEAUX ELECTRIQUES DE LA COMMUNE 
 

Enedis (ERDF) réalise le diagnostic des lignes électriques aériennes de la commune par thermographie du 
28 novembre au 31 décembre 2016. 
 
 



 

 

PAGE OUVERTE À LA VIE ASSOCIATIVE 
 
 

BIBLIOTHÈQUE 
« L'arbre qui va avoir froid » a été bien habillé par les enfants. Cette initiative fut une belle 
réussite. Les enfants ont été aidés avec pas moins de 30 bénévoles. Un grand merci à tous. 
 

Ouverture : Venez nous rencontrer les mercredis de 16h à 18h et vendredis de 16h30 à 18h30, découvrir 
nos nouvelles acquisitions de livres, nous dire vos envies de lecture. 
Sachez également que les 1ers et 3èmes samedis du mois, de 10h à 11h30, nous vous offrons le café ! 
 
Rejoignez-nous pour de nouvelles rencontres, de nouveaux projets à venir en 2017 ! 
 

 
COMITÉ CULTUREL ET SPORTIF DE CHARPEY-ST DIDIER 
THEATRE 
Si vous aimez jouer la comédie…. ! 
Si vous voulez faire votre cinéma….. ! 
Si vous voulez faire du Théâtre Amateur…… ! 

Venez nous rejoindre. La troupe des Joyeux Amateurs de Charpey souhaite s’enrichir et s’étoffer ! 
Nous vous proposons une rencontre lundi 16 janvier 2017 à 20h00 Salle des Associations de l’Espace 
d’Orfeuille. Pour toutes informations n’hésitez pas à contacter  
Alain au 06 14 66 88 64 ou Solange au 06 67 71 97 57 
 
 

LES « JOYEUX AMATEURS DE CHARPEY » 
PRESENTENT « ATTENTION PAPARAZZI…TE ! » 
Comédie de Marie LAROCHE-FERMIS, mise en scène de Didier LAGNY 
St-Vincent-la-Commanderie : 29 janvier à 14h30 
Châteauneuf-sur-Isère : 11 février à 20h30 
Montoison : 25 février à 20h30 et 26 février à 14h30 

Charpey : 19 mars à 14h30 pour l’association de sauvegarde du Patrimoine 
Malissard : 24 mars à 20h30 pour l’association les Blouses roses 
Tel : 06 14 66 88 64  ou  06 67 71 97 57.  Entrée : 8 € et - 12 ans : gratuit. 
 
 

CLUB DE L’AMITIÉ, 
Chaque mardi après-midi, les personnes retraitées ont plaisir à se retrouver à la salle St-Jean 
pour des activées récréatives (jeux de cartes, de société, goûter, …). 
Après le voyage au Puy du Fou en juin dernier, il est prévu un voyage au Portugal en 
septembre 2017 et une sortie d’une journée à Lyon, courant mai. 

L’assemblée Générale aura lieu le mardi 10 janvier pour les adhérents. Toute personne retraitée intéressée 
par nos activités sera la bienvenue. Se renseigner auprès de la présidente au 04 75 47 02 91 ou auprès du 
trésorier au 04 75 59 60 34. 
Une pensée toute particulière aux personnes isolées et à celles qui ont des problèmes de santé. 
 
Bonnes fêtes de Noël et de fin d’année à tous. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

SAUVEGARDE DU PATRIMOINE CHARPEY – SAINT-DIDIER 
 
L’association a tenu son Assemblée Générale le 16 septembre 2016 à la salle des 
associations de l’Espace d’Orfeuille à Charpey. Ayant dépassé ses objectifs lors de sa 
création en mars 2010, les membres fondateurs  Mrs Jacques Chabanel, Jean-Paul Delache, 
Melle Véronique Chabanel n’ont pas souhaité renouveler leur mandat, en laissant la place à 
un nouveau bureau se composant de : 

- M. Yann Heimbourger, Président 
- M. François-Xavier Morin, Secrétaire 
- M. Jean-Pierre Thézier, Trésorier 
- M. Guillaume Pinard 
- M. Fabrice Riou 
 
Les objectifs du nouveau bureau s’orienteront vers le patrimoine de l’ensemble de la commune, dont les 
églises font partie, en conservant la même dynamique que celle initiée par la précédente équipe : 
participation au forum des associations, au marché de Noël, à la soirée théâtre donnée pour l’association par 
la troupe des Joyeux Amateurs. 
Réservez votre dimanche 19 mars 2017, visite guidée du village... 
 
Chacun de nous, habitants de Charpey et de St-Didier, est porteur d’une partie de la mémoire collective de 
nos villages. Nous vous invitons donc à nous contacter sur l’adresse e-mail de l’association : 
patrimoinecharpeysaintdidier@gmail.com (ou par courrier à la mairie de Charpey, siège de l’association) 
dès lors que vous souhaitez nous communiquer une histoire, une photo, un dessin, un plan qui permettrait de 
nous éclairer sur le patrimoine de nos villages. De plus, via cette adresse e-mail, nous communiquerons 
régulièrement les travaux réalisés par le bureau aux personnes qui le souhaitent (il suffit de nous le 
demander). 
 
Pour cette première année, notre objectif est de : 
 - Mettre en avant le patrimoine de Charpey, de St-Didier et des quartiers qui composent notre 
commune, et en particulier le passé médiéval dont les signes sont nombreux dans notre commune (Motte 
castrale, lignes de remparts, châteaux, églises,  Légende de l’Epervier, Fermes fortifiées…).   
 - Recenser les Croix et les mettre en valeur (nettoyage, réalisation d’une randonnée…) 
 - Préparer les Journées du Patrimoine 2017. 
 - Créer du lien avec les autres associations de notre commune. 
 - Ritualiser annuellement des promenades patrimoniales. 
 
Toute personne souhaitant rejoindre la nouvelle équipe sera la bienvenue ! 
L’adhésion à l’association est maintenue à 10 euros par an et par personne.  
Nous remercions une fois encore nos prédécesseurs qui ont su initier une dynamique de mise en valeur du 
patrimoine de notre commune.  
Merci aussi à la Municipalité et à tous celles et ceux qui nous ont suivis et aidés dans nos actions. 
 
Evènements à venir : 
 
25 mars 2017 14h30 Visite de l’église Saint-Nicolas (Charpey) et du sommet de la butte, organisée par le 

Service Patrimoine-Pays d'art et d'histoire  de la Communauté d'agglomération 
Valence-Romans Sud Rhône-Alpes. 

 
14 mai 2017  Balade de printemps, reliant Charpey et Saint-Didier. 
 

 
L’équipe du Patrimoine 
 



 

PAGE OUVERTE AUX COMMISSIONS MUNICIPALES 
 
 

COMMISSION SOCIALE 
 

La commission a œuvré pour le repas de nos seniors qui s’est déroulé le samedi 10 décembre. 
Vous étiez 90 à vous retrouver dans une ambiance joyeuse et amicale. « La clé des chants », groupe 
musical et chantant venue d’Ardèche, a animé ce moment avec beaucoup de joie et de délicatesse. 
Pour tous les seniors qui n’ont pas pu se déplacer, un colis de Noel est remis à leur domicile par les 
membres de la commission sociale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COMMISSION CULTURE ET LIEN SOCIAL 
 

L’amour est tout prêt ! 
Tout près …De Charpey et de Saint-Vincent-la-Commanderie ! 

 

Le Théâtre Pas Sage vous présentera le spectacle « Maux dits Mots d’amour » 
Le vendredi 10 février 2017 à l’Espace d’Orfeuille. 
 
 

Associés à la commune de Saint-Vincent-la-Commanderie pour soutenir cet évènement, la commune de 
Charpey, sa commission Culture et Lien Social, la Bibliothèque de Charpey et l’Atelier du Hanneton vous 
proposent un stage de lecture et théâtre sur la thématique de la vie conjugale les 4 et 5 février 2017 de 
9h00 à 17h00. Ce stage sera animé par Philippe Luneau, comédien. 
Inscription gratuite (à partir de 14 ans) au 06 66 38 67 06. 
 

Une restitution de ce travail vous sera proposée lors de la soirée du 10 février 2017 en 1ère partie et  lors 
d’une seconde représentation qui aura lieu à Saint-Vincent la Commanderie (date à déterminer). 

 
 

 

 
Rendez-vous pour les vœux  

de la Municipalité  
 

vendredi 20 janvier à 19h00  
 

à l’Espace d’Orfeuille 


